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 Remboursement des prestations complémentaires santé
 
 
 La Mutualité Sociale Agricole (MSA) met en œuvre un traitement automatisé de données à caractère

 personnel, dénommé « Remboursement prestations complémentaires santé » dont la finalité est de
 fiabiliser nos bases et de s'assurer de la conformité des remboursements des prestations
 complémentaires santé avec le tableau des garanties des contrats de nos partenaires MUTUALIA,
 AGRICA et AESIO.

 
 
 Le traitement a pour objectif d e recenser les prestations remboursées en complémentaire santé

 concernées par l'anomalie, d'analyser les tableaux des garanties des contrats concernées par
 l'anomalie et de mettre en place le dispositif de régularisation des prestations erronées en
 complémentaire santé.

 
 Le traitement est nécessaire au respect d'une exécution d'un contrat à laquelle la Mutualité Sociale

 Agricole est soumise.
 
 Les informations traitées sont :
 - les données d'identification,
 - les données d'informations d'ordre économique et financier,
 - le NIR,

  - les données de santé.
 
 Les données sont conservées par la Mutualité Sociale Agricole 10 ans dans un répertoire dédié.
 
 L'accès aux données est réservé pour les services internes :
 - aux agents du département Relations Cotisants et Complémentaires Santé _ secteur Gestion Pour

 le Compte De partenaires (GPCD) en charge du service de l'activité GPCD
 et pour les destinataires externes :

  - aux partenaires GPCD AESIO, AGRICA, MUTUALIA
 
 Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général sur la Protection des Données (
RGPD), vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement, de limitation aux données qui

 vous concernent ainsi que d'un droit de portabilité. Compte tenu du motif de respect d'une exécution
 d'un contrat que revêt ce traitement le droit d'opposition ne s'applique pas. Les droits précités
 s'exercent sur demande écrite adressée à la directrice Générale de la MSA du Languedoc ou à son
 Délégué à la Protection des Données (DPO).

 
 
 En cas de difficultés dans l'application des droits énoncés ci-dessus, toute personne peut également

 introduire une réclamation auprès de l'autorité indépendante en charge du respect de la protection
 des données personnelles : Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) _ 3, Place de
 Fontenoy TSA _ 80715 _ 75334 PARIS CEDEX07
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